
BULLETIN D’ADHÉSION

Centre de Gestion Comptable Agréé de la Région Auvergne
41, rue de Blanzat - 63100 CLERMONT-FERRAND - Tél. 04 73 91 00 70 - Télécopie : 04 73 90 05 64

E-mail : cga@cgaauvergne.fr

ADHESION A TITRE INDIVIDUEL

M. ❏ Mme. ❏ Mlle ❏ Nom Prénom

Date de naissance 

ADHESION D’UNE SOCIETE

Raison sociale

Forme juridique : SARL ❏ EURL ❏ SDF ❏ SNC ❏ Autre ❏ (à préciser)

Nom du gérant Date de naissance du gérant

Nom des associés

Nbre d’associés

ACTIVITE PROFESSIONNELLE

Activité : 

Enseigne  commerciale

Adresse professionnelle :

Code postal : Ville : 

Code APE   N° SIRET  

Date d’inscription au Registre du Commerce ou de métiers (ou date de début d’activité)

Tél :   Fax :  Tél portable :  

E-mail Site INTERNET 

RENSEIGNEMENTS COMPTABLES ET FISCAUX

Régime fiscal Impôt sur le revenu  ❏ Impôt sur les sociétés ❏

Régime d’imposition Réel simplifié ❏ Réel normal  ❏ Micro ❏

Exercice comptable  

1er exercice à traiter : Date de début  Date de fin 

Avez-vous déjà adhéré à un centre de gestion agréé ?   OUI ❏ NON ❏ Date de la radiation ou de la démission

CADRE RESERVE AU CGA AUVERGNE

N° ADHERENT Date d’adhésion :  Date d’effet : Visa :

Je soussigné, déclare adhérer au Centre de Gestion Comptable Agréé de la Région Auvergne, après avoir pris connaissance de ses statuts, en particulier des extraits figurant au
verso de ce bulletin. J’autorise le Centre de Gestion Comptable Agréé de la Région Auvergne à adresser par tout moyen, l’attestation prévue à l’article 371 L de l’annexe II du
Code Général des Impôts, relative à l’exercice comptable concerné, soit directement au Membre de l’Ordre, soit à l’Administration Fiscale.

Cachet du Membre de l’Ordre Fait à 
Signature de l’adhérent, précédée
De la mention « lu et approuvé »    

EBasset
Zone de texte
le



ENGAGEMENTS DE L’ADHERENT

Les obligations des adhérents sont stipulées dans les Statuts du CGA Auvergne.
Ces documents sont à leur disposition pour consultation au siège social.
Un résumé vous est présenté ci-dessous :

Extraits de l’article 11 : dispositions propres aux membres du deuxième collège
Il convient cependant de souligner que l’adhésion au CGA Auvergne implique :

� D’acquitter, chaque année, la cotisation fixée par le Conseil d’Administration,
� L’engagement de faire signer leurs déclarations de résultats par un membre de l’Ordre des Experts

Comptables,
� L’engagement de produire à ce membre de l’Ordre tous les éléments nécessaires à l’exécution de sa 

mission,
� L’autorisation de communiquer au Centre, tous les documents annuels de leur exploitation (bilan, comp-

te de résultat et annexes, dans la forme prévue par le Conseil d’Administration), ainsi que les rensei-
gnements complémentaires pour l’établissement du dossier de gestion,

� L’autorisation pour le Centre de communiquer à l’agent de l’Administration Fiscale qui apporte son assis-
tance technique au Centre, tous les documents mentionnés au présent article,

� L’autorisation donnée au membre du premier collège visant leur comptabilité de transférer ces docu-
ments sur tout support compatible avec les moyens de traitement du Centre,

� L’autorisation de communiquer chaque année un exemplaire de leur dossier de gestion au membre de
l’Ordre du premier collège visant leur comptabilité,

� L’autorisation de communiquer sous forme anonyme des éléments synthétiques de leur dossier de ges-
tion dans le cadre d’opérations statistiques professionnelles auxquelles le Conseil d’Administration a déci-
dé de participer.

En cas de manquements graves ou répétés aux engagements ou obligations ci-dessus, l’adhérent sera exclu du
Centre, dans les conditions prévues à l’article 13 alinéa 4.

Extraits de l’article 12 : cotisations
Les cotisations sont annuelles. Elles sont appelées par année civile et correspondent aux travaux relatifs aux décla-
rations  de résultats d’exercice clos au cours de cette année civile. 
En cas de non paiement après trois rappels, il est fait application des dispositions prévues à l’article 13 alinéa 4.

Extraits de l’article 13 : perte de la qualité d’adhérent
La qualité d’adhérent se perd en cas de :

� décès
� démission
� perte de qualité ayant permis l’inscription
� radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation, ou pour motif

grave, ou, s’il s’agit d’un membre du 2ème collège, pour non respect des engagements et obligations
prévus à l’article 11.
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